
         Créé en 2010, le patronage Sainte-Claire accueille aujourd’hui près
de quarante jeunes âgés de 6 à 17 ans. Ils habitent presque tous dans    
des logements sociaux autour de la porte de Pantin et sont scolarisés dans
des établissements identifiés « réseau d’éducation prioritaire » (REP).    
Ils sont accueillis tous les jours de la semaine par une équipe d’animateurs
pour faire leurs devoirs et participer à des activités.

        La majorité des enfants ne partent jamais en vacances. C’est pourquoi
des semaines de vacances au patronage et des séjours en province sont
organisés à la Toussaint, en février, à Pâques et en juillet.

        Le déficit annuel de notre association est depuis plusieurs années 
de 30 000 €. Les cotisations des adhérents couvrent 20% de toutes    
les dépenses. La poursuite de notre activité dépend des subventions    
de fondations et des dons de particuliers.

Nous avons besoin de vous ! 

 Un grand merci pour votre générosité !

L’abbé Mathias Sütterlin, vice-président
 Guillemette Yon, directrice
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 PAR VIREMENT
au bénéfice du compte 
ci-dessous et en nous

retournant ce bulletin 
de soutien complété.

Je fais un don de : 

     50 €      100 €       200 €      500 €

Autre montant : ............... €

Contactez-nous ! 
ACEL Nouveau Souffle

Patronage Sainte-Claire
179, boulevard Sérurier

75019 PARIS
patronagesainteclaire.fr

 Tel : 07 49 86 56 28 

patronagesainteclaire@gmail.com

PAR CHÈQUE :
En retournant ce bulletin 
de soutien accompagné 

d’un chèque à l’ordre de :
ACEL Nouveau Souffle Coordonnées du donateur : 

NOM, prénom : ...........................................

Adresse : .........................................................

CP : ......................... Ville : ...........................

Email : ............................................................

Date du virement :

Déduction fiscale 
Si vous êtes imposable, la loi du 18 janvier
2005 (art. 127) vous permet de déduire de
vos impôts 66% de votre don (dans la
limite de 20% de votre revenu imposable).
Vous recevrez un reçu fiscal. 

Par exemple : si vous faites un don de 100€ : 
• Il vous coûtera 34 € 
• Vous recevrez un reçu fiscal permettant 
une déduction de 66 € de vos impôts 

 

Le patronage Sainte-Claire est un accueil collectif de mineurs agréé Jeunesse et sports. 

Ils nous soutiennent déjà : 

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique par l'association. En application de la loi informatique et
libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et de suppression des données personnelles vous

concernant en nous contactant par mail : patronagesainteclaire@gmail.com.

Titulaire du compte : A.C.E.L Nouveau Souffle

IBAN : FR77 3000 2024 9600 0007 0116 A02

Code BIC : CRLYFRPP

Domiciliation : CL PARIS JUMIN

Signature : 


